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Erwagungen

E.1
Ledroit cantonal régit la procédure aux échelons cantonal et com- munal.

E.2
FF 2005 ...

E.3

L es cantons tiennent compte du cercle des destinataires lorsgu’ils choisissent les
informations visées al’al. 2. Art. 50a Les cantons instituent des autorités judiciaires qui
connaissent des recours contre les refus de naturalisation ordinaire en qualité d’ autori- tés
cantonales de derniere instance. Art. 51 Titre marginal

1 1 Laprésenteloi est sujette au référendum. 2 Le Conseil fédéral fixe la date de |’ entrée en
vigueur. Recours devant un tribunal cantonal Recours al’ échelon fédéral
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